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Convocation1 

 

Lundi 22 novembre 2021 – 13h00 

En visioconférence uniquement 
 

 

Mesures sanitaires 
 

 La commission se tient en visioconférence uniquement. 
 Il importe que la caméra individuelle soit allumée pour que les votes à main levée soient validés. 

 
 

Ordre du jour 
 

1. Election du Bureau de la commission (vote) 

2. Proposition d’ajustement du budget 2021 et de budget initial 2022 du Parlement 
francophone bruxellois  
doc. 57 (2021-2022) n° 1 

 
 Désignation du rapporteur / de la rapporteuse (vote) 

 Exposé du Secrétaire général 

 Discussion et vote des tableaux 

 Vote de l’ensemble 

3. Compte 2020 du Parlement francophone bruxellois  
doc. 63 (2021-2022) n° 1 

 
 Désignation du rapporteur / de la rapporteuse (vote) 

 Exposé du Secrétaire général 

 Examen du rapport de contrôle de la Cour des comptes 

 Discussion des tableaux 

 Vérification et apurement du compte 2020 (vote) 

                                                           
1  Dans les conditions de l’article 20.1a du Règlement, les réunions de cette commission sont à huis clos.  
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4. Divers 

 
 
 
 
 
 
 

Composition de la commission 

 
Présidence : à désigner 
Vice-présidences : à désigner, à désigner 
 
Membres : 
 
PS : M. Ridouane Chahid, Mme Isabelle Emmery, M. Marc-Jean Ghyssels 
Ecolo : M. Pierre-Yves Lux, M. Ahmed Mouhssin, Mme Farida Tahar 
MR : Mme Alexia Bertrand, M. David Leisterh 
DéFI : M. Sadik Köksal, N. 
PTB : M. Jean-Pierre Kerckhofs, M. Luc Vancauwenberge 
 
 
 
 

Des votes sont susceptibles d'intervenir pour chaque point inscrit à l'ordre du jour. Ces votes seront pris en compte pour le calcul 
du montant de l'indemnité parlementaire (conformément à l'art. 24 du Règlement du Parlement francophone bruxellois). 


